
Rapport annuel de la conseillère d’élevage 2017 

L’année 2017 fait déjà partie du passé. Vu que l’intérêt pour les sélections était si important, comme 

presque chaque année, nous nous sommes décidés à organiser cette année une sélection 

supplémentaire. Cette année donc 3 sélections ont eu lieu, 2 sélections annoncées selon les règles, la 

sélection supplémentaire a été réalisée commme suit: le 4 juin, une information figurait sur notre site et  

invitait toutes les personnes, souhaitant s’inscrire à la sélection automnale, à me contacter brièvement 

par e-mail. Cette sélection a eu lieu un mercredi après-midi en septembre. J’ai demandé aux personnes  

annoncées par e-mail,  si cela leur était possible de venir cet après-midi pour se présenter à la sélection 

et ainsi nous avions 14 chiens inscrits dans les règles.  Bien entendu que les réclamations n’étaient pas 

inévitables, la sélection n’avait pas été annoncée etc. Si les personnes avaient consulté le site entre-

temps, elles auraient pu en prendre connaissance! Les sélections en juin et novembre, avec 20 chiens 

chacune, étaient à nouveau complètes. Comme chaque année l’on ne peut pas contenter tout le monde. 

C’est très difficile de trouver une date qui convienne à tous, car il y a non seulement  Agility mais aussi 

d’autres sports canins que l’on doit prendre en considération….. 

Nous avons ajouté spécialement des modifications importantes pour les éleveurs sur notre site, vu que 

notre nouveau règlement d’élevage est entré en vigueur le 1er juin 2017. Veuillez les consulter! Comme 

il existe des nouveautés au sujet des contrôles des yeux etc., je me suis montré indulgent jusqu’à fin 

2017 et on pouvait m’envoyer les contrôles des yeux PRA avec  l’annonce de la portée.  Dès 2018, la 

bonne volonté est terminée, veuillez vous tenir aux nouveaux règlements! Je ne téléphonerai plus à 

chacun d’entre vous! A l’avenir  élagement les documents incorrectes et illisibles pour la sélection seront 

renvoyés sans commentaires. Le travail supplémentaire causé par la sélection de novembre était 

énorme. 

Coup d’oeil rétrospectif du domaine de l’élevage: 

En 2017  il y a eu 37 portées avec 192 chiots. 47 chiennes ont porté, 5 chiennes n’ont pas porté et 5 

n’ont pas encore mis bas. 97 femelles et 95 mâles ont vu le jour. 

Veuillez s’il vous plaît  m’envoyer les documents dans les délais fixés! Le temps autorisé figure dans le 

règlement d’élevage! Il est nécessaire de respecter les délais lors de la remise des chiots à partir de la 

8ème semaine révolue, merci. 

Je remercie cordialement mes membres de la commission d’élevage de leur travail accompli, tout 

particulièrement Erika sommer qui prépare comme toujours la documentation pour les sélections et la 

liste de départ. Je suis très reconnaissante qu’elle me soutienne ainsi en effectuant ce travail qui est très 

important et demande beaucoup de temps. 

Je vous souhaite pour 2018 le meilleur à la maison et à l’étable et espère poursuivre cette bonne 

collaboration. 

La conseillère d’élevage 

Sandra von Erlach 


